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estimation immobilière pour notaire

Par LERECLUS Pascal, le 12/03/2022 à 15:44

Bonjour,

Suite au décès de mon père, mon notaire me demande de faire 2 estimations immobilières.
Ça c'est normal. C'est ce que j'ai fait cette semaine.

L'agence immobilière vient de m'appeler et me demande afin de me donner l'estimation de lui
fournir l'acte de notoriété ou les papiers du notaire de l'achat de l'appartement que me parents
avaient acheté à l'époque.

Je trouve ça bizarre car ce n'est qu'une estimation pour le notaire et non encore une
transaction de vente.

Si je dois contacter d'autres agences et qu'à chaque fois on me demande ça, je trouve
curieux.

L'estimation est faite mais ils ne veulent me la donner qu'en échange de ces documents.

Pour l'instant je ne les appelle pas avant d'avoir votre réponse.

Cordialement. Pascal

Par Marck.ESP, le 12/03/2022 à 15:57

Bonjour

Les agents immobiliers sérieux ont besoin de connaître toutes les infos qui contituent des
éléments de valorisation ou dévalorisation du bien...Titre de propriété, liste des diagnostics
immobiliers, documents en lien avec la construction de l’habitation,

Prenons l'exemple des servitudes, charges, taxe foncie?re, taxe d’habitation.

En outre, il est tenu de s'assurer qu'il a affaire à des personnes habilitées à faire cette
demande, donc propriétaires ou héritiers.

Au delà, cela peut-être aussi pour disposer d'un maximum d'éléments au cas où vous leur
confieriez la vente.



Par LERECLUS Pascal, le 12/03/2022 à 16:03

Merci beaucoup pour votre réponse très claire et très rapide.

Bon week-end.

Cordialement.

Pascal

Par Marck.ESP, le 12/03/2022 à 18:22

Je vous en prie
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